
ASSEMBLEE
GENERILE
CINQUIEME SESSI0!V
Documents officiels

SOMMAIRE

285e

SEANt1E PLENIERE

Mardi 26 septembre 195'O, à 15 heUres

.Flushing Meadow, New-York

Pages

Adoption de l'ordre du jour: rappoit du Bureau (fin) .•.......... ,..... 125

D· '.' •• 1 ( . )ISCUSSlon genera e su~te ............•.••.......••.••..•••......••.•
..

Discours de M. Unden (Suède), M. Siroky (Tchécoslovaquie) et
M. Urdaneta Arbelaez (Colombie).

Prési..tlent: M. Nasrollah ENTEZAM (Iran).

1

132

Adoption de l'ordre du jour: rapport du Bureau
. (A/1386) (fin) ,

[Point 8 de l'ordre du jour]

PREMIÈR,E PARTIE (suite)

L'inscription à l'ordre du jour des points 26 à 29
est approuvée sans discussion..

1. Le PRESIDENT: Y a-t-il des objections à l'ins
cription à l'ordre du jour du p<?int 30 relatif à la
liberté 4e l'information et comprenant les alinéas

b ? .a, et c.
2. M. AROUTIOUNIAN (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe) : La déléga
tion d~ l'Union soviétique estime qu'il n'y a pas lieu
d'inscrire à l'ordre du jour de la présente session
l'alinéa b du point 30 de l'ordre du jour provisoire,
l'alinéa relatif à la' question dite du '~brouiI1age des
ondes radioélectriques". Elle s'élève contre .l'inscrip
tion de cette question' à l'ordre du jour de l'Assem
blée générale pour les raisons qui suivent.
3. Cette question a été discutée, on le sait, par la
Sous-Commission de la liberté de l'information et <le
la presse à sa session de Montevideo (Uruguay), ainsi
que par le Conseil économique et social à sa onziè~e
session tenue à Genève l'été dernier. Ces deux organes
de l'Organisation des Nations Unies ont examiné la
question et ont adopté des résolutions à son sujet, et
cela, alors que leur compositîon était illégale. En effet,
les repr~sentants de l'Union soviétique, de la Pologne
et de]a Tchécoslovaquie n'ont pas participé aux ses
siôns .de ces organes, pour des raisons parfaitement
légitimes et compréhensibles. Les représentants de la
République populaire de Chine n'ont pas pu, non plus,
prendre part aux travaux de ces organes; ils en ont
été empêchés par l'attitu~e illégalement prise par cer-

tains gouvernements sur la question de la représen"
tation de la Chi~e à l'Organisation des Nations Uni~s~

4. La délégation de l'URSS a déjà déclaré à maintes
reprises que les c'Uicisions et recommandations des
organes de l'Organis2ttion des Nations Unies dont la
composition 'est illégale en raison de .la p'articipa!i~.n
du représentant du groupe du Kouommtang sont 11le~'

gales;. l'Union soviétique ne reconnait donc 'pas}a
légalité de ces'décisions et de ces recommandations..

5. Quant à la question des prétendus Hbrouillages des
ondes radioélectriques", il ressort des comptes rendus
des sessions précitées de la Sou~-Conïmission de la
liberté de l'information et du Conseil économique et
social, ainsi que des résolutions adoptées à ces ses
sions, qu'il s'agit en, vérité d'Une tentative de calomnie
.grossière dirigée contre certains Etats. Les promoteurs
de rinscription de cette .question à l'ordre du jout'.
provisoire cherchent nettement à entrainer rAssemblée
générale dans des débats et des discussions stériles et
sans objet sur une question destinée à permettre une
ingérence dans les affaires intérieures des Etats· et à
tenter d'exercer une pression sur certains pays.

6.11 est clair que des discussions aussi inutiles et
aussi nuisibles sur des questions relevant de la compé
tence nationale des Etats feraient directement obstacle
au développement et à l'amélioration des relations entre
les peuples, objet de la réunion, à la présente session
de l'Assemblée générale, des délégations des cinquante
neuf Etats Membres de l'Organisation des Nations
Unies.

7. Dans ces conditions, la délégation de l'Union
soviétique, tout en ne s'élevant pas contre l'examen
du point relatif à la liberté de l'information ni contre
l'addition à ce point de l'alinéa a intitulé "Projet de
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19. En l'occurrence, le Conseil économique et social
recommande à l'Assemblée générale i d'adopter· une,
résolution déterminée. Or, jusqu'à présent, t'Assemblée'
ne s'est encore jamais refusée à examiner hne recOln..
mandation ou une proposition qui émanait de l'un.
quelconque des organe~ principaux des Nations Unies
qui partagent aVec l'Assemblée la responsabilité de
diriger les affaires que la Charte a confiées à l'Orga-!
nisation. '

20. C'est pourquoi, ma délégation affirme hautement
que les décisions du Conseil économique et social sont
juridiquement valables, et invite le-s représentants à
repousser l'objection' élevée par le rieprésentant· de
l'Union soviétique.

21. Le PRESIDENT: Etant donné qu'il n'y a pas ~

d'objections en ce qui concerne les paragraphes a et

tive à la liberté de l'informatio~ ni contre l'addition
à cette question des alinéas a et c; toutefois, pOl1r les
raisons que je viens d'indiquer, elle s'élève contre
l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée générale
de l'alinéa b relatif au prétendu HbrouU1age des ondes
radioélectriques", \

:1,
16. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol) : Je n'entends pas examiner ici s'il convient ou
non que l'Assemblée générale examine la résolution:
du Conseil économique et social qui &,suscité les objec./
tiol1S de la délégation de l'Union soviétique~ Je Îaisse'
aux représentants le soin d'en juger. Je tiens seulement
à répondre aux accusations d'illégalité portées contre
cette résolution, sous prétexte qu'elle a été présentée
à .1'origine par la Sous-Commission de la liberté de
l'information, puis adoptée par le Conseil écOnOltiique
et social, organes qui, selon le représentant de l'URSS,
n'étaient pas juridiquement qualifiés pour prendre de
décision, en raison de l'absence de certains de leurs
membres.

11'. En ce qui concerne la Sous-Commission de la
liberté de l'information, je tiens à faire observer qu'il
s'agit d'un organisme dont les membres ont été élus
à titre personnel par la Commission des droits de

. l'homme. On ne saurait contester, à aucun point dé
vue, la légalité de la présence. au sein de cette sous
commission d'une personne qui appartient à un pays
déterminé, s~ cette personne a été é~ue. ._

;f.

18. Quant à la prétendue illégalité dé~ résp}utions
adoptées par le Conseil économique et social 'àuÎ cours
de ses dixième et onzième sessions, il convient de
déclarer que cette théorie est absolument inadmissible
à nos yeux, ainsi qu'aux yeux, je l'espère, de la grande:
majorité des représentants, comme elle l'a été aux,
yeux du Conseil économique et social lui-même. Lê';
fait que trois délégations se sont volontairement tenues '
à l'écart des travaux du Conseil ne saurait enlever à
ses résolutions leûr force juridique; il n'existe, dans
la Gharte, aucune disposition que le représentant de ,
l'URSS puisse invoquer à l'appui de ses affirmations. '
D'ailleuts, l'article 13 du règlement intérieur de l'As-'
se~blée g~nérale dispose que l'ordre du jour provi
solre de 1Assemblée comprendra; entre autres ques..
tions, celles que le Conseil économique et social aura ptt'
signaler à son attention.

" ....... ".."." ..."",...... ".,.,..",..,.. ,.~""" ..,.,-,,,,'~ ..,~..~_ .... '"..'".__..~..._,-,...,,,.,~,,,.,~, ..."'.._.~._~~.~~--~"~,---1I'I"'I"I'lII __
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9. M. SKOROBOGATY (République socialiste so
viétique de Biélorussie) (traduit du, r~tsse): La délé
gation de la RSS de Biélorussie approuve et appuie
la proposition de la délégation de l'Union soviétiqtte
tendant à ne pas inscrire à l'ordre du jour de l'Assem
blée générale le point 7 de la liste supplémentaire de
questions et à ne pas fondre ce point avec le point 30
de l'ordre du jour provisoire intitulé "Liberté de l'in
formation". Il s'agit de l'alinéa iv, b: HBrouillage des
ondes radioélectriques" qui figure à la section 1 du
rapport du Bureau. .

10. La question du prétendu Hbrouillage des ondes
radioélectriques" a déjà été discutée par la Sous-Com
mission dè la liberté de l'information et de la presse,
à Montevideo; ces discussions ont montré que tant
la façon de poser le problème, que l'interprétation que
lui ont donnée les représentants de certains Etats, ont
un caractère nettement tendancieux et n'ont aucun
rapport avec la liberté réelle de l'information.

11. A la onzième session du Conseil économique et
socia,1 tenue à Genève, au cours de l'examen de cette
question, s'est, encore manifesté cet esprit tendancieux
qui avait rég.né .à la session précédente de la Sous
Commission de la liberté de l'information et on y a
repris les mêmes inventions calomnieuses à l'égard de
certains Etats.

12. Pour ce qui est des recommandations que le Con
seil écononlique et social a adoptées .sur ce point par
,sa ~ésolution 306 (XI), elles sont inexactes quant au
fond et elles ont été adoptées alors que le Conseil avait
une composition illégale, c'est-à-dire en l'absence des
représentants de l'Union soviétique, de .la Pologne,
de la Tchécoslovaquie ét aussi de la République popu
laire de Chine. Ces décisions ne sauraient donc être
considérées comme légales ni faire l'objet d'un examen
à JIAssemblée générale. . .

13. Il est évident pour tous qùe l~s promoteurs de
l'inscription de cette question à l'ordre du jour de
l'Assemblée générale et à celui des autres organes de
l'Organisation des Nations Unies cherchent à entraîner
l'Assemblée dans des débats stériles et sans objet sur
une question tendancieuse qui constitue une ingérence
flagrante dans les affaires intérieures des Etats.

14. Il ne fait aucun doute qu'une' discussion aussi
inutile et aussi nuisible sur une' question relevant de la
compétence natior;mle des Etats n'a aUcun rapport avec
le d~veloppement et le renforcement de la coopération
internationale, va à l'encontre de cette coopération' et
est ~ontraire aux principes fondamentaux de la Charte
des Nations Unies.

15. La délégation de la RSS de Biélorussie ne s'élève
pas, elle non plus; contre l'examen de la question rela-

conveption relative à la liberté de l'information" et de
l'alinéa c intitulé HQuestion de la liberté de l'informa
tion et de la presse en période exceptionnelle", formule
des objections à l'égard' de l'inscription à l'ordre du
jour de l'alinéa b intitulé "Brouillage des ondes radio..
électriques", .

8. Ce sont ces objections que la délégation de l'URSS
soumet à l'appréciation de l'Assemblée générale à sa
présente session.
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Il Ibid. ,
3 Pour le rapport de ce sous-comité, voir les Procè$-vef~b(l,ux

officiels du Consail de sécurité, Première a1t1téê~ Preihièrt
shie, Supplémmt spécial (édition revue et corrigée). \

~ Voir les Docu11lmts officiels de l'!Assomblée géuérale~
Ci'lqttième sessiol~~ Bureau, 69ème séance.
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28. Le PRESIDENT: N~tts abordons maintenant le
point 62: 1'~Relations des Etats Membres et des insti..
tutions spécialisées avec l'Espagne".

29. M. HERRERA BAEZ (Répttblique Domini..
caine) (traduit de l'espagnol): J,.:;a délégation de la
Républiqtte Dominicaine appuiera l'inscriptiml à l'ordr~
du jour de la cinquième session de la question cqp.cer..
nant les relations des Etats Mj~mbres des Nations ~:rnies
et des institutions spécialisées avec l'Espagne. Il,

30. La délégation de. la République Dominicaineii!,con..
firme ainsi la position qu'elle a prise au Bureau~\ où
eJle a soutenu que, depuis 1946, le' changet)lent' des
circonstances rendait la question des relat~C'ns avec
l'Espagne digne d'lm nouvel examen et qu'iVconvenflit
donc d'examiner à la session actuelle de.}'Ass.emblée
la question de la reprise de ces relations.'

31. Le Bureau a recommandé dans son t'apport l'ins"
cription de cette question- à l'ordre du jour de l'Assem
blée. Aussi le:. délégaJion de la République Dominicaine
fait sienne la recommandation du Bureau sur ce point
et l'appt/liera.

32. M. KATZ..SUCHY (Pologne) (traduit de l'an..
glais) : Le Bureau, agissant à la requête <Je~ délégations
de Ja République D6minicaine [AI1310) et du Pérou
[AI1328] a décidé} à la majorité des voix, d'inscrire
à l'ordre du jour de la présente session la question des
relations des Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies avec l'Espagne ail1si que d.~s relations
entre les institutions spécialisées et l'Espagne. Nous
comprenons tous fort bien que ceux qui ont proposé
l'inscription de cette question à l'ordre du jour ont
pour but d'imposer à l'Organisation des Nations Unies
une attitude différente de celle qui avait été adoptée
précédemment tant par ~!ette.Organisation et les insti·
tutions spécialisées que par diverses conférences inter
nationales.

33. Le représentant de la République Dominicaine a .
déclaré qu'il y avait lieu de tenir compte de certains .
changements. Si noUs examinons la situation actuelle,
nous voyons que l'ostracisme imposé par l'Organisa
tion à l'égard du régime fasciste de Franco en Espagne
était .fondé sut". ;certains faits et certaines constatations,
et rien de ce qui s'est produit d'epuis 1945 jusqu'à pré
sent ne permet de dire que ces constatations étaient
fausses ou ont été faussement interprétées.

34. Je voudrais rappeler aux membres de l'Assem
blée générale que le Sous-Comité chargé de la question
espagnoleS a, aprè~ un~ ~tud~ prolongée, abouti à,!~
conclusion que la situation eXistant en Espagne a deJa
l'entraîné Un désaccord entre nations" et que l'existence
et les activités du régime franquiste ont créé une situa
tion dont la prolongation ((semble devoir menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales".
Le Sous-Comité chargé de la 'question espagnole a
établi le caractère fasciste du régime franquiste et ses
rapports étroits avec l'Allemagne nazie et l'Italie fas~.-
~~. .

'du point 30 relatif à la liberté de l'i~lformation, je
'mets aux voix le paragraphe b de ce pomt 30.
. Par 45 voi.%' contre 5) avec ~tne abste'Ntion, le para
graphe b est inscrit à l'ordre du jour. '

22. Le PRESIDENT: Je mets aux voix l'ensemble
du point 30.
. Par 45 voi.1: contre 5, l'ensemble d1·( point 30 est
inscrit à l'ordre du jowr.

L'inscription des points 31 à 56 à l'ordre du j01W
est approuvée. .
23. Le PRESIDENT: Nous en arrivons au point 57 :
"Traitement 'des personnes d~origine indienne établies
'dans l'Union Sud-Africaine."

24. M. JOOSTE (Union Sud..Africaine) (traduit de
l'attglais) ; Je désire réserver la position de mon gou...
vernement en ce qui concerne cette question. Au cours
de l'examen, par le Bureau, du projet d'ordre du jour,
j'ni eu l'occasion de déclarer formellement1 que mon
'gouvernement s'oppose à l'inscriptioPc à l'ordre du jour
,de la question: HTraitement des personnes d'origine
'indienne établies dans l'Union Sud-Africaine".

25. Comme précédemment, cette oppositiorl.· était fon..
dée sur le tait .que la question du traitement que reçoi
'vent dans l'Union Sud··Africaine des ressortissants
sud-africains d'origine indienne OU, en l'occurrence,
de toute origine, relève essentiellement de la compé
tence nationale et que les dispositions formelles du:
paragra.phe 7 de l'Article 2 de la Charte interdisent à
l'Organisation des Nations Unies d'intervenir dans
cette affaire. Les arguments qui ont été présentés anté..
'rieurement à l'appui de la thèse du Gouvernement de
.l'Union Sud..Africaine figurent dans les comptes rendus
'et sont bien connus. Je crois donc inutile de les répéter,
et me bornerai'· à souligner que le paragraphe 7 de
'l'Article 2 sur lequel mon gouvernement fonde son
opposition, contient l'une des dispositions fondamen"
tales de la Charte et qu'il était manifestement dans
.l'intention de ses auteurs de donner à cette disposition
priorité sur toute autre considération.

26. L'Assemblée est actuellementsai~1e du projet
d'ordre du jour, qui contient le point relatif à cette
question. Ainsi que je l'ai déclaré au Bureau, je crois
indispensable de réserver la position de moi'l gouverne-

.ment à tous les stades de la discussion et, par. consé
quent, de déclarer une fois de plus formellement. que
le Gouvernement de l'Union Sud·,Africaine maintient
son point de vue, suivant lequel le paragraphe 7 de
l'Article 2 de la Charte interdit à l'Assemblée générale
,d'intervenir dans cette question. Je demande que ce
;point de vue soit e~posé dans le compte rendu de la
séance, de même que le fait que j'ai réservé la position
.de mon gouvernement en la matière.

27. Le PRESIDÉNT: Les réserves contenues dans
la déclaration que vient de faire le représentant de
l'Union Sud-Africaine figureront naturellement au
compte rendu de la séance.

l./insçription à tordre du, jou?' des points 57 à 61
eSt adoptée sans disc,ttssion. ,
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35. Au cours de la deuxième partie' de sa première
session, l'Assemblée générale s'est occupée de Ce pro..
blème, qui fit l'objet de délibérations prolongées; après
une longue série de modifications et de manœuvreS,
l'Assemblée générale a adopté la résolution 39 (1) ,
qui, bien que modérée et édulcorée, n'en a pas moins
établi Clles faits suivants:

((a) Par son origine, sa nature, sa structure et son
comportement général, le régime franquiste est un
régime fasciste calqué sur l'Allemagne nazie de Hitler
et l'Italie fascis~e de Mussolini et institué en grande
partie gi'âce à leur aide.

Hb) Au' cours de la lutte prolongée menée par les
Nations Vnies contre Hitler et Mussolini, Franco,'
en dépit des protestations réitérées des Alliés, a
'fourni une aide très importante aux Puissat,ces
ennemies... "

Î' '

/ CCc) Des' documents irréfutables établissent qtit:
tFranco a été coupable, à côté, de Hitler et de Musso'"
\l~!1i, d'avoir fomenté 'la guetre contre les pays'qui,
art cours de la guerre mondiale, se sont finalement
associés sous le' nom de Nations V nies. Il a été
prévu, dans le plan de cette conspiration, que la
participation intégrale de Franco aux opérations de
guerre serait différée jusqu'à un moment à déter
miner' d'un commun accord."

36. Se fondant sur ees faits, dont aucun ne s'est
iClvéré faux, l'Assemblée générale a déclaré que le
Gouvernement fasciste de Franco ua été imposé pat
la force au peuple espagnol, avec l'appui des Puissances
de l'Axe" et qu'il a "fo~rni une aide matérielle aux

,Puissances de'l'Axe dans la guerre". L'Assemblée géné
rale a déclaré ensuite que le Gouvernement franquiste
"ne représente pas le peuple espagnol et rend impos
sible, tant qu'il restera au pouvoir en Espagne, la parti
cipation du' peuple espagnol aux affaires internatio
nales avec les autres peuples des Nations Unies1'.

. 37. C'est pourquoi l'Assemblée générale a recomman
dé que "l'on empêche Je Gouvernement espagnol fran'"
qtiiste d'adltérer à des in~titutions internationales éta
blies par les Nations Unies ou reliées à l'Organisation
et de participer aux conférences ou autres activités qui

.peuvent être organisées par les Nations Unies ou par
les institutions précitées, jusqutà.. laforl11ation, en
Espagne, d'un gouvernement noUveau et acceptable".

38. La même résolution poursuit en ces termes:

"L'Assemblée générale,
'''Désirant, en outre, que tous les peuples paci

fiques, y compris le peuple espagnol, participent à
la conul1unauté des nations,

"Recommande que, si dans ttn délai raisonnable~
il n'est pas établi un gouvernement tenant son auto
rité. du consèntement des citoyens, ... le Conseil de
sécurité étudie les mesures adéquates à prendre pour
remédier à cette situation."

39. Comme première mesure, l'Assemblée a recom
mandé le rappel de Madrid des ambassadeurs et mi
nistres plénipotentiaires.

40. Telle est actuellement la situation. Elle est la con..
séquence des· premières mesures priSéS à la CO~ltérence

de, Potsdam, au. cours de laquelle il a été déclaré que
lé Gouvernement espagnol a été' institué avec l'appui
des Puissances de l'A~e1 ainsi qu'à la Conférence de !

San-Francisco, laquelle, à la requête de la délégation
du Mex,ique, a interdit, dans l'avenir, l'établissement
de toute relation entre les Nations Unies et des Etats
dont les régimes1 suivant les termes de la résolution
présentée par le Mexique; "ont été installés avec l'aide
ae forces militaires de pays qui ont lutté contre les
Nations Unies, tant que CeS régimes seront au pou.
voir4".

41. La résolution 39 (1) de l'As.~einblée générale,
concernant le rappel des ambassadeurs et ministres et
interdisant la participation du Gouvern~meJ).t fasciste
de Franco aux institutions spécialisées, a été fondée
surt(~ertains faits et constatations. Au cours des nom··'
breuses discussions dont cette question a fait l'objet~
aucun des faits rapportés par le Sous-Comité chargé
de ta question espagnole ou par l'Assemblée générale ne
s'est, à notre connaissance, avéré inexact.

42. L'Assemblée générale, qui a décidé de prendre
des mesures contre· le Gouvernement fr~riquiste, Dr

décidé qu'il serait possible de procéder à,/!un nouvel'
examen 'de cette question dans l'i,un dtesdeux cas sui"
vants: soit dans le cas de la fort;natHon, en Espagne,
d'uugouvernement nouveau et à:cceptable1 soit dans
le ëas où-, dans Un délai raisonnable, le Conseil de
séctirité constaterait qu'aucune rnQdification ne s'est
produite et. désirerait prendre des mt)sures plus sévères
pouvant amener la chute du Gouvernement franquiste.

43. Dès l'origine de l'Organisation des Nations Unies
et au cours des conférences tenues avant la fin de la
guerre, les Alliés ont considéré comme l'un de leurs'
buts de gUerr'e de libérer le peuple espagnol du régime
qui lui avait été imposé, et cela èn raison du caractère
et de l'origine du régime franquiste.

44. Comme noUs l'avons dit, 'ces faits n'ont pas chan"
gé. Quels sont donc les éléments nouveaux qui ont
amené les négociateurs de couloirs, agissant pour le
compte de Franco, à savait' des représentants du Pérou
et de la République Dominicaine, à inviter cette Assem
blée à modifier l'attitude légitime qu'elle a adoptée en
1946, à la modifier aU lieu de prendre des mesures, plus
sévères? Certes, aucune de ces délégations ne peut
nous démontrer que ce régime n'est pas de caractère
fasciste, qu'il n'a pas été institué avec l'appui des Puis"
sances de l'Axe, let qu'il n'a pas fomenté la guerre .
~ontre les Alliés. .

45. Certaines machinations, dont il est question dans
des mémoires d'ambassadeurs et d'hommes d'Etat, et
dont, sàns aucun doute, quelques délégations feront
état au cours, des débats; ne justifient nullement une
modification de notre attitude, pas plus que ne la jus
tifient les plans stratégiques des Etats-Unis en Europe,
qui prévoient l'utilisation de l'Espagne de Franco
comme base d'expansion. L'attitude de l'Organisation
des Nations Unies à l'égard de l'Espagne de Franco
ne peut être dictée par les intérêts des commis-voya
geurs eIl coca-cola ni par cet~X du Pentagone. L'atti·

"Voir tes DOC1tments de la Conférmce des Nations Uniu
sur l'Organisation internatioltala. 3ème et 4ème séances de la
Commis~ion 1, docu1n{'nts 11(7 I/tO et 1186 1/12.
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tude de l'Organisation des Nations Unies à l'égard du
régime de Franco doit être inspirée par ses obligations
envers le peup'l~espagnol, à qt.ti.l'?n a pr~mis, ~ San;
Francisco et a i'otsdam, de le ltberer du Joug Impose
par le régime sanguinaire de Franco.

46 Etant donné que, dans le point en discussion, on
ne' trouve pas la demande, faite conformément à la
résolution adoptée en 1946, d'étudier les mesures âdé..
quates qu'il y a lieu de prendre pour remédier à cette
situation, mais qu'au contraire on tend à introduire le
régime de Franco par la petite porte, dans les institu
tions spécialisées d'abord, et ensuite dans l'Organisa..
tion des Nations Unies, ma délé~tion s'oppose à
l'inscription de cette question à l'ordre du jour.

, . . .
47. M. VOYNA (République socialiste soviétique
d'Ukraine) (traduit d,1t russe): L'Organisation des
Nations Unies a plus d'une fois condamné le régime
politi~ue d~ Franco; Elle 'l'a fait notam-:nent. à ~aD:
FranCISCO, a la Conference de Potsdam qUtaValt reuOl,
en 1945, les 'chefs de gouvernement des trois grandes
Puissances, puis aux première et deuxième sessions de
l'Assemblée générale.

48. ' Il ne fàut pas oublier, à ce propos, les resolutions
39 (1) et 1.14 (ID que l'A,ssemblée générale a adop:
tées respecttvement le 12 decembre 1946 et le 17 no
vembre 1947; le représentant de la. Pologne nous a
d'ailleurs rappelé tout cela de façon circonstanciée.. .
49. Attssi, la délégation de la RSS d'Ukraine ne voit
elle aucune raison d'examiner en ce moment la question
des relations avec l'Espagne, étant donné que cela est
absolument inutile pour le moment et que rien ne peut
en justifier.un examen. La délégation de la RSS
d'Ukraîlle appuie chaleureusement la proposition de

. la Pologne teadant à rayer cette question de l'ordre
du jour.

'50. M. BABAHODJAEV (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (tradttit du russe) : Lorsque le
BU1'eau a étudié la question de savoir quels étaient,
p~rmi les points que le Secrétaire général 'de l'Orga
nisation des Nations" Unies avait inscrits à l'ordre du
jour provisoire, ceux qu'il fallait effectivement porter
à l'ordre du jour de la présente session et cetty~ qu'il
fallait en exclure, la délégation de l'URSS s'est oppo
sée à ce que la question d'Espagne figurât à l'ordre
du jour de la présente session dé l'Assemblée générale,
et elle a voté contre son inscription.

51. Maintenant que le rapport du Bureau fait l'objet
d'un examen en séance plénière de l'Assemblée géné
rale, la délégation de l'Union soviétique estime néces
saire de protester une fois de plus contré l'inscription
de cette question à l'ordre du jour de la présente ses
sion de l'Assemblée générale.

52. La délégation de l'URSS .s'oppose à l'inscription
de cette question à l'ordre du jour de l'Assemblée
générale sous quelque forme que ce soit, étant donné

. que rien ne justifie cette inscription. La questiorî d'Es
pagne a déjà été réglée à l'une des précédentes sessions.
Depuis, et jusqu'à ce jour, il ne s'est rien produit qui
exige un nouvel examen de ce problèmè, et c'est pour..
quoi la délégation de l'URSS ne voit pas de raison
de le maintenir à l'ordre du jour de la présente session.

~

53. Pour ces raisons, la délégation de l'URSS appuie
la proposition de la Pologne, et elle votera contre
l'inscription de la question d'Espagne à l'ordre du jour
de l'Assemblée générale.

~,

54. Le PRESIDENT: S'iln'es,t pas présenté d'autres
observations, je mets at.tx voix l'inscription à l'ordre
du jour du point 62.

Par 45 vois contre 9, avec 2 abstentions, l'inscription
du point 62 est approuvée.

L~inscription des points 63 à 66 est approuvée sans
discussion.

55. Le PRESIDENT: Nous arrivons au point 67:
"Plainte pour manquements de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques touchant les prisonniers de
guerre détenus en territoire soviétique qu'elle n'a pas
rapatriés et sur le sort desquels elle n'a pas donné de
renseignements."

56. M. ZIAROUBINE (Ul1ion des Répuhliques socia
listes sov~étiques) (traduit d'lI, russe) : Le Bureau pro
pose, dans son rapport, d'inscrire à .l'ordre du jour la
question du rapatriement des prisonniers de guerre
japonais et allemands détenus dans l'Union soviétique.
Cette question revêt un caractère de .. calomnie. En por
tant cette question à son ordre du jour, l'Assemblée
générale se mettrait en contradiction avec l'Article 107
de la Charte des Nations Unies qui ~mpêche l'inscrip
tion de questions. de ce genre et ·leur exame!l par les
organes de l'Organisation des Nations Unies.

'1

57. L'Article 107 dit en effet: "Au(\une disposition
de la présente Charte n'affecte ou n'interdit vis-à-vis
d'Un Etat qui, au cours de la seconde guerre mondiale,
a été l'ennemi de l'un quelconqu~ des signataire~f de la
présente Charte, une action eQtreprise ou autorisée,
comme suite de cette guerre, par les gouvernements
qui ont la responsabilité de cet~e >3ction."

58. D~autre part, tout le monde/saifjl que le rapatrie..
ment des prisonniers de guerreàllemands et japonais
détenus en URSS ,est terminé depuis longtemps; la
presse l'a d'ailleurs annoncé en son temps. C'est ainsi
que le 22 avril 1950, la presse soviétique a publié un
communiqué officiel de l'Agence télégraphique de
l'Union soviétique (TASS) relatif à la fin des opéra
tions de rapatriement des prisonniers de guerre japo
nais qui se trouvaient dans-l'Union soviétique. .Ce
communiqué indiquait clairement que les autorités
soviétiques avaient terminé le rapatriement des derniers
prisonniers de guerre japonais. '

59. Répondant aux déclarations deprlre invention
que ne cessaient de· répéter les milieux officiels améri
cains et japonais, et à toute sorte d'informations men
songères que publiait la presse de certains pays 3,tt

sujet des prisonniers de gue~re japonais détenus dans
l'Union soviétique, l'Agence TASS a publié un com
muniqué, reproduit le 9 juin par la presse soviétique~

qui précisait, une fois de plus, que le rapatdement des
prisonniers de guerre japonais détenus en URSS était
complètement terminé.

60. Le rapatriement des prisonniers de guerre alle
mands déteflus dans l'Union soviétique est, lui aussi..
terminé depuis longtemps. On sait que, dès le 4 juin



Assemblée générale - Cinquième session -..:.. Séances plénières

1949, l'Agence TASS a publié un communiqué indi
quant que, dans leur imttlènse majorité, les prisonniers
de guerre allemands avaient quitté l'Union soviétique
et avaient été rapatriés en Allemagne vers la fin de
l'année .1948. Il convient de rappeler également un
communiqué de l'Agence TASS qui a été publié le
5 mai 1950 dans la presse soviétique et aux termes
duquel: uLe dernier groupe de prisonniers de guerre,'
c:omprenant 17.538 hommes, a été rapatrié en Alle
magne. Ainsi doncl précisait le (conlmuniqué de l'A
genc:e TASS, le rapatriement des prisonniers de guerre
allemands détenus dans l'Union soviétique est entière
ment terminé."

61. Il est. dair que les communiqués publiés par
l'Agence TASS les 22 avril et 5 mai dernier épuisent
le sujet du rapatriement. des prisonniers de guerre
détenus dans l'~nion soyiétique. ,Le point en question
est donc s~ns objet, car '11 n'y a la aucun problème que
l'Assemblée générale doive examinet au cours de sa
présente session. .

62. La délégation de l'Union soviétique insiste pour
que l'Assemblée rejette la proposition tendant à inscrire
Ce point à son ordre du jour, et elle votera contre la
proposition du Bureau relative à cette question.

63. M. DEMTCHENKO (République socialiste so
viétique d'Ukraine) (traduit. au russe): La question
du rapatriement des prisonniers de guerre qui a été
soumise à l'Assemblée générale par les délégations de
l'Australfe, du Royaume-Uni et des Etats-Unis est une
question dont la propagande anglo-américaine se sert
depuis plusieurs années déjà pour proférer des calom
nies fabriquées de toutes pièces à l'adresse de l'Union
soviétique. Cette propagande mensongère affirme que
l'Union soviétique freine le rapatriement des prison
niers de guerre japonais et allemands.

64. . Il est clair que l'insc:tiption de cette question,
comme .l'a d'ailleurs fait observer il. très juste titre le
représentant de l'th1ion soviétique, est en contradiction
avec la Charte des Nations Unies et avec son Article

1 107 qui exclut la possibilité, pour l'Organisation des
Nations Unies, d'examiner des questions de ce genre.

65. On l'a déjà fait savoir, le rapatriement des prison
niers de guerre allemands et japonais détenus en URSS
est depuis longtemps terminé. La presse soviétique a
publié des renseignements officiels et exhaustifs à ce
sujet. L'Agence TASS, notamment, a publié dans ses
c:ommuniqués des 22 avril, 5 mai et 9 juin 1950, un
rapport complet et détaillé concernant la fin des ~péra

tions de rapatriement des prisonniers de guerre alle
mands et japonais.

66. C'est pourquoi la délégation de la RSS d'Ukr.aine
appuie la proposition de l'URSS tendant à rayer cette
question de l'ordre du jour, étant donné que cette
question est, d'une part, en contraqiction flagrante avec
la Charte des Nations Unies et, que d'autre part, pour
les raisons que je viens d'indiquer, elle est abs01ur.nent
sâns objet. .

67. Le PRESIDENT: S'il n'y a pas d'autres obser
vations, je vais mettre aux voix l'inscription à l'ordre
du jour du point 67: UPlainte pour manquements de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques tau-

chant les prisonniers de guerre détenus en territoire
soviétique qu'elle n'a pas rapatriés et sur le sort des..
quels elle n'a pas donné de renseignements."

Par 43 voix contre 51 avec 5 abstcntionsll'inscriP~
tion du point 67 à l'ordre du jour est a,do.ptée. ;:~\\

L'inscription des points 68 et 6P à llordre d1~ jJur
est apprmwée sans discussion.

68. Le PRESIDENT: Sur l'inscription à l'ordre du'
jour du point 70: "Plainte de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques pour agression commise contre
la Chine par les Etats-Unis d'Amérique", je donne la
parole· au représentant de la Chine.

69. M. LIU (Chine) (traduit de l'anglais): Ma
délégation s'oppose à ce que le point 70 soit inscrit à
l'ordre du jour. Mon gouvernement n'a pas connais..
san<:e d'une agression des Etats-Unis contre la Chine.
L'accusation portée contre les Etats-Unis n'est fondée
sur aucune preuve; l'accusation de l'Union soviétique
n'apporte pas le moindre témoignage. Tous ceux qui
sont id savent, comme le monde entier, que les Etats..
Unis n'ont commis aucune agression contre ta Chine.
Ceux qui ont des yeux pour voir et des oreilles pour
entendre savent parfaitement que l'accusation de
l'URSS contre les Etats-Unis est dénuée de tout fon..
dement.

70. On comprend très hien que la délégation des
Etats-Unis ait jugé à propos d'~t~puyer, ou même de
préconiser, l'inscription de.e point à l'ordre du jour de
la cinquième session. Le Guuvernement des Etats-Unis
peut avoir jugé nécessaire de défendre sa réputation
contre une accusation sans fondement. Nous compre..
nons que les Etats-Unis ne s'opposent pas à la discus"
sion de cette question à l'Assemblée générale, mais
cela ne signifie pas que l'Assemblée générale n~ doive
pas se prononcer à ce sujet.

71. Si l'on acceptait d'inscrire à l'ordre du jour des
ac:cusatïons sans fondement de ce genre, l'attention de
l'Assemblée serait détournée des questions dont eUe
s'occupe en ce moment. Nous savons tous que l'ordre
du jour de la présente session est si chargé que nous
n'avons nullement le temps d'examiner des accusations
sans fondement du genre de celle que l'Union sovié
tique· a portée contre les Etats-Unis. C'est pourquoi
ma délégation votera contre l'inscription du point 70
à l'ordre du JOUi"

72. Le PRESIDENT: Etant donné que la délégation
de la Chine a présenté des objections, je. dois mettre
aux voix l'inscription à l'ordre du jour du point 70.

Par 31 voix contre 6, avec 6 abstentions, l'inscrip
tion du point 70 à l'ordre du jour est adoptée.

DEUXIÈME PARTIE

73. Le PRESIDENT; Sur la proposition du Secré
taire -général, le Bureau recommande de constituer une
Commission politique spéciale et une Commission mixte
des Deuxième et Troisième Commissions; chaque Etat
Membre pourrait. se faire représenter par une per
sonne à chacune de ces deux commissions, conformé
ment aux articles 96 et 100 du règlement intérieur.
Vous savez qu'il ne s'agit pas là d'une recommandati:..t



p

...

$ .~.':-~'-'

".,
285ème séance - 26 septembre 1950 131

nouvelle; c'est une tradition que nous suivons depuis
plusieurs années.

La recommandaJtion d'te B1W~iU est adoptée sans
discussion.

TROISIÈME PARTIE

74. Le PRESIDENT: Le Bureau recommande d'a
bord le renvoi de œrtains points aux séances plénières
de l'Assemblée. Je ne citerai pas les recommandations
relatives aux seize premiers points parce qu'il stagit là
de questions qui ont toujours été discutées par l'As
semblée générale sans 'qu1eUes soient renvoyées à une
commission.

75. Après ces seize premiers points, la recomman
dation du Bureau concerne les points 17, 18, 19, 20
et 21.

La recommandation du Burea,'l(, concernant les points
17, 18 l!t19 est adoptée sans discllssion.

76. Le PRESIDENT: Sur le point 20: Ç'Invitation
permanente aux sessions de rAssemblée générale, à
adresser à la Ligue arabe", je donne la parole au repré
sentant d'Israël.

77. M. EBAN (Israël) (trad,ttit de l'anglais): La
délégation d'Israël ne s'est pas opposée en principe
à l'insçription à l'ordre du jour de la,question proposée
par, la Syrie. Il est grand temps qu~une discussion
approfondie, détaillée et révélatrice, de l'histoire, des
acte,s, des objectifs et de la composition de la Ligue
arabe, ait lieu en pleine lumière devant le tribunal de
l'opinion internationalA, ,loin des ténèbres et du mys
tère qui voilent généralement les délibérations de la
Ligue arabe. .

78. Au tours de cette discussion, nous exprimerons,
n9tre ferme opposition, quant aU fond, à la proposition
~Yrienne. Je ne prends maintenant la parQle que pour
examiner la recommandation de procédure qui figure
dans le ràpport du Bureau. Le Bureau, a proposé que
la question proposée par la Syrie et intitulée: "Invita
tion, permanenté aux' sessions de l'Assemblée générale,
à adresser à la Ligue arabe", soit examinée en séance
plénière sans avoir été discutée au préalable par aucune
cbmmission. Ma délégation s'oppose à cette recomman
dation et insiste pour que la· q7lestion proposée par
la Syrie soit soumise à la Sixième Commission avant
d'être examinée en séance plénière. Il conviendrait
peut-être même, selon une stricte interprétation de
notre règlement intérieu.r, de ne pas examiner cette
question du tout: on lit en effet dans l'article 20:

HToute question prôposéé pour inscription à l'ordre
du jour doit être accompagnée d'un mémoire expli
catif et. dans la mesure du possiblr., de documents
essentiels ou d'un projet de résolution." ,

79. L'Assemblée générale' remarquera que, par sa
rédaction, cet article présente un caractère obligatoire,
IIToute ,question proposée ... doit être accompagnée
d'Un mémoire explicatif, ..... JI. Or, tous les gouverne
!hents qui ont proposé de nouvelles questions pour
Inscription à l'ordre du jour se sont conformés à cet
article, soit de leur propre initiative, soit après un
échange de lettres avec le Secrétaire général. La seule
exception est la question proposée par la Syrie pour

laquelle aucun mémoire explicatif n'a été soumis. Je
demande donc, comme motion d'ordre, de quel droit
l'application de l'article 20 peut être suspendue pour
la question proposée par la Syrie.

80. Mais la 'principale raison pour laquelle nous dési
rons voir cette question examinée par une commission
compétente est notre conviction que, sous une apparence
illsignifial'Jte, elle met en jeu d'importants principes
concernant la politique des Nations Unies.

81. Il n'existe aucune ~nalogi~ entre, cette questio\~
et les quatre autres questions dont le Bureau a reC0111:'
mandé l'examen en séance plénière. Deux de ces ques
tions, la HConventio:t\ concernant la déclaration de
décès de personnes disparues" et le HContrôle inter
national de l'énergie atomique" 'ont été examinées par
de nombrettsescommissions au cours des précédentes
sessions. Il n'est donc pas question, dans ce cas, d'élu
der la procédure prévue à l'article 66: Le mémoite du
Secrétaire général sur le développement d'un pro..
gramme de vingt ans destiné à' assurer la paix inté..,
resse un très grand nombre de sujets et n'est donc pas
susceptible d'être renvoyé à une seule commission.

82. Mais il n'existe aucune raison justifiant une pro
cédure exceptionnelle dans le cas de la question pro
posée par la Syrie. Cette question n'est pas de celles
qui ne suscitent aucune discussion. Elle fera l'objet
de contestations acharnées. Elle pose un grand nombre
de questions complexes.

83. Les Nations. Unies peuvent-elles reconnaître un
organe dont la composition ne répond pas aUx consi
dérations géographiques et régionales visées à rArticle
52 de la Charte, mais qtd se fonde sur un exclusi
visme de race, refusant d'admettre les Etats non arabes
du Prôche-Orient, 1imitanL~t faussant ainsi toute la
conception d'une région du lVloyen-Orient? La consti
tution de l'organisme demat1d~·)r, élaborée avant la
ratification de la Charte des Nations Unies, est-elle
CDnforme à la Charte ou la mentionne-t-elle? Les. actes
de la Ligue arabe - qui a déclenché la guerre con
trairement à la recommanda.tion des Nations Unies et
qui a obligé ses membres, sous peine d'expulsion. à ne
pas conclure la paix en 1950- sont..,ils compatibles ou
incompatibles avec les buts fondamentaux des NaHons
Dnies_ au Moyen-Orient?

84. Si des raisons de courtoisie sont invoquées à l'ap
pui de cette demande, pouvons-nous inviter ici la Ligue
arabe, par courtoisie, avant que cette Ligue ne se soit
engagée à inviter le Secrétaire général des Nations
Unies aux réunions de la Ligue ara:be, comme le fait
l'Organisation des Etats américains, seul orgaLisme qui
ait reçu, jusqu'ici, une invitation perma.nente? .

85. J'irai, même jusqu'à demander si la proposition
syrienne n'est pas influen.cée par le fait qu'à tous les
égards, la Ligue arabe est l'antithèse absolue de l'Orga..
nisation des Et.ats américains, que ce soit par les prin
cipes qui régissent sa composition, par le secret, qui
entoure ses délibérations ou par le caractère non paci..
fique de, ses objectifs. On ne peut certainement pas
négliger le fait que ,la Ligue arabe ne possède aucune
des qualités qui one motivé, à juste titre, l'invitation
permanente, unanimement approuvée, qui a été adres
sée à l'Organisation des Etats américains.
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86. Ma délégation soulèvera ce problème de fond et
bien d'autres encore au cours du débat. J'estime qu'une .
discussion aussi détaillée ne~ doit pas être entamée en
séance plénière de l'Assembl~e, mais à la Si-Aième
Commission où les questions d'ordre constitutionnel
sont généralement examinées par des juristes éminents
~e toutes les délégations.

87. Je remarque que le Secrétaire général avait, à
l'origine, recommandé le renvoi de cette question à la
Sixiè1!~e Commission. Je propose, en conséquence, de
ne pas accepter la recommandation du Bureau et
d'adopter, à sa place, la proposition originale du Secré
taire général, prévoyant le renvoi à la Sixième Com
mission.

88. Le PRESIDENT: La proposition du représen
tant d'Israël tend à renvoyer l'étude du point 20 à la
Sixième Commission avant qu'il ne soit soumis à l'As- .
sernblée~ Aucun orateur ne s'étant prononcé contre
l'inscription de ce point, je prie ceux qui prendront la
parole' de donner leur point de vue à cet égard.

89. Mohamed SALAH-EL-D'IN Bey (Egypte): Je
n'ai que quelques mots à dire. Pour prouver à la délé
gation d'Israël et à l'Assemblée générale que la Ligue
arabe n'a rien à ~cher ni rien à craindre et que les
Etats arabes sont des Etats pacifiques, j'accepte que,
comme le propose le représentant d'Israël, la question

, soit renvoyée d'abord à la Sixième Commission.

90. Le PRESIDENT: Je mets aux voix la proposi
tion tendant à renvoyer le point 20 devant la Sixième
Commission.

Par 37 voix contre deux, let proposition est cu1optée.

cgt. Le PRESIDENT: En ce qui concerne le poInt'
21, je me permets de fournir quelques explièations.
Ce point a pour libellé,: "Développement d'Un pro
gramm~ de vingt ans destiné à assurer la paix par
l'action des Nations Unies". C'est là un vaste pro
gramme qui cOfilporte plusieurs sujets. La proposition
du Bureau n'exclut pas la possibilité p01.Jr 1'Assemblée
générale, si cette dernière le jugeait nécessaire, de ren
v<>yerà la commission appropriée l'étude d'un. ou de
plusieurs points. Je tenais à attirer 'l'attention sur ce
point.

La recommandation du Bureau concernant le point·
.21 est adoptée sans discussion.

Les recommandations du Bureau relatives au%' ques~
tions à renvoyer aux Première, Deuxième, Troisième,
Quatrième et Cinquième Commissions, à la Commis
sion politique spéciale lit à la Commissionmixte des
Deuxième et Troisième Commissions, sont adoptées
sans discussion. '

92. Le PRESIDENT: Aux différents points que le
Bureau recommande de renvoyer à la Sixi~me Com
mission, il faut ajouter comme point 9, conformément
à la décision priée tout à l'heure, la q:uestio(~ de l'invi~
tation permanente aux sessions de ,:,],'Assemblée géné
rale, à adresser à la Ligue arabe.

Il en est ainsi décidé.

Les recommandations du Bureetu relatives au.'r ques
tions à renvoyer à la Sixième Commission, ainsi amen
dées, sont ado1!tées sans discussion.

PREMIÈRE PARTIE (fin)

93. Le PRESIDENT: Nous revenons maintenant à
la première partie' du rapport du Bureau dans laquelle
ce dernier propose de grouper certains points de l'ordre
du jour provisoire et de la liste supplémentaire ayant
trait à la même question pour n'en faire qu'un seul
point.

Ces recommandations du B1treau sont ado.ptées sans
discusswn. . ,

Discussion générale (8uite)
~... . .
[Point 9 de l'ordre du jour]

DISCOURS DE M. UNDEN (SUÈDE), M. SIROKY (TCHÉ..
COS:r..OVAQUIE) ET M. URDANETA ARBEI.,AEZ (COLOM"
BlE)

94. M. UNDEN (Suède) (traduit de l'anglais): Il
est tout à fait normal et naturel que leconftit de Corée
ait joué un rôle important dans ce débat. La grande
majorité des gouvernements r.eprésentés au sein de
{'Assemblée estiment que la guerre de Corée constitue
un cas d'agression flagrante de la part de la Corée du
Nord et qu'il est de la plus haute importance, en vue
du maintien de la paix à l'avenir, que cette agression
ne soit pas couronnée de succès. C'est la position qu'a
adoptée le Gouvernement suédois comme tant d'autres
gouvernements.

95.. Je voudrais toutefois m'étendre quelque peu sur
le point de vue contraire, celui que Je représentant de
l'Union soviétique a présenté à maintes reprises devant
le Conseil ,de sécurité..

96. Ce' fai~~o.t,· i~ n"f.. m'attarderai pas à .l'affirmation
selon laquet1~ lâ:'Cü~ée du Nord aurait été la vIctime
d'Une agression de la part de la Corée du Sud, car je
ne peux guère croire que· cet argument ait été avancé
sérieusement. De plus, le déroulem.et'it'des événements
après lè ~déclenchement de la guerre a apporté à c~tte

affjrmatio'h la réfutation la 'plus évidente que Î'on
puiss~. désirer. Mais l'UniQn soviétique a présenté un
ar:gument plus habile et. plus subtil. Il consiste à dire
qu.e la guerre de Corée est une guerre civile et que le
fait d'intervenir 'dans la lutte entre les deux forces
coréennes constitue une violation du. paragraphe 7 'de
l'Article 2 de la Charte des Nations Unies.

97~ Comme on le sait, cet article dispose que tes
Nations Unies ne sont pas autorisées à intervenir dans
des affaires qui relèvent essentiellement de la compé"
tence nationale d'un Etat. Je voudrais faire observer
que l'interprétation du paragraphe 7 de l'Article 2
qu'a donnée le' représentant de l'Union soviétique
signifierait que la Charte des Nations Unies a élevé à
la hauteur d'un principe juridique.la politique de non"
intervention observée'}lar la plupart des pays aU cours
de la guerre civi1e.ef~agnole. La rédaction même du
paragraphe 7 de l'A\lticle 2 contredit pateille inter..
prétation. Ce paragraphe tie porte. en rien atteinte à
l'application des mesures de coercition prévues au
Chapitre VII. De plus, la Corée était divisée en deux
zones d'occupation qu'il n'avait pas encore été possible
d'unir en un- seul pays. Par .conséquent, les relations
entre la Corée du Nord et la Corée du Sud étaient, en

_... - .... ..:~._.. _--------..:.'
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fait, très analogues à celles qui existent entre' deux
Etats différents.
98. Le représentant de l'Union soviétique a égale
ment condamné comme Hillégale" pour d~autres raisons
l'action des Nations Unies en Corée. Il a été souligné
en particulier qtle les Etats-Unis avaient décidé d'in
tervenir avant que le Conseil de sécurité n'ait étudié
la question. Mais'les mesures prises par les Etats-Unis
ainsi que les décisions prises par d'autres pays de porter

. secours à la Corée du Sud sont solidement fOfidées sur
les dispositions de l'Article 51 de la Charte relatives
à la légitime défense collective. Il aurait été plus facile
de comprendre l'objection de l'Unioh soviétique si les
autres membres du Conseil avaient estimé que l'Uni011
soviétique éta~t te~ue de participer à l'action militaire
défensive engagée contre la Corée du Nord, ceci en
dépit du fait que le repré.sentant de .rUnionsoviétique
n'était pas présent au moment où le Conseil a examiné
la question. Mais les autres membres du Conseil se
sont bornés à recommander à tous les Etats Membres
de venir en aide à la Corée du Sud. Heureusement,
cet appel a reçu une très large réponse ,bien qu'il
ne reposât sur aucune o~ligation juridique. A mon
avis, .ceci montre qtte les considérations d'ordre pure-

i1._ment juridique n'ont pas une importance décisive
J r lorsque les Etats déterminent leur attitude en présence

de situations telles" que la situation actuelle.
99. Dan~ le discQurs remarquable qu'il a fai't'au cours
de ce débat [279ème séance], le Secrétaire d'Et~t des
Et3:ts-Unis a exposé certaines propositions tendant à
re~forcer la compétence qu'a'l'Assemblée générale pour
prendre des mesures en vue de maintenir la. paix. Il
est naturel:, que les Etats-Unis, qui supportent si vail
lamment le fardeau principal de la défense de laCorée,
p~enne~t les initiatives que' .1'expériepce a révélées
pecessaIres. Le Gouvernèment de la Suède examinera
de très près. ces propositions. C'est avec un préjugé
favorable qu'il étudiera toute proposition pouvant avoir
pour effet de renforcer les possibilités pratiques, pour
les Nations Unies, d'assurer la paix et de prévenir
l'ag.ression. Je peux toutefois faire observer dès main
tenant qu'il ne faut pas nous faire une idée exagérée
des possibilités d'atteindre des résultats importants
par le moyen de simples améliorations techniques dans
Je mécanisme de l'Organisation d~s Nations Unies.
Les conditions politiques nécessaires à la solution de
nos problèmes politiques les, plus brûlants doivent être
créées par la politique des E1;ats Membres eux-mêmes;
elles ne peuvent être le résu1tat de méthodes purement
techniques; aussi perfectionnées soient-elles. ,Pendant
près de vingt ans d'activité, aU sein de la Société des
Nations, je rne suis trouvé' très fortement influencé
perso~n~ll~ment, ainsi quë nombre de mes coll~gues,

. par 10p1UIon selon laquelle ce moyen, c'est-à-dlre le
r~co~rs à des méth~des techniques, permettra;'\ d'abou..
tir a de· grands resultats; maïs, lorsqu'on a mis le
mécanisme à l'épreuve de la réalité, les résultats ont
terta~nement .ét~ décevant~. ~a dél~gation désire. par
consequent souhgner combien 11 est Important qu'exis
tent les conditions politiques nécessaires pour prévenir
o~t, comme cela semble devoir heureusement être le
cas pour la Co~ée, peur arrêter l'agression.

100. En ce qui co~cerne les propositions présentées
par le chef de la délégation de l'Union soviétique att

. cours de ce~te discussion [279ème séance], il y a deux
points dont je voudrais traiter. M. Vychinsky a men
tionné ce qu'on nomme l'Appel de Stockholm, relatif
~u~ armes atomiques, ainsi. que la proposition visant
a un accord entre les membres permanents du C(fnseil ..
de sécurité; selon lui, nous pourrions trouver, là des
instruments précieux pour renforcer la paix. fJe dois
avouer que je ne vois pas en quoi l'acceptation de ces
deux poÏttts de son prograwme contribuerait à la solu
tion de nos problèmes actt'l~ls. Serait-il réellement pos
sible qu'une ~cceptation universelle de l'Appel de
Stockholm puisse épargner aux .. peuples les horreurs
de la guerre? Si tel était le cas le nom de la capitale
de la Suède serait lié au plus grand miracle de l'histoire
de l'humanité. Je regrette de dire que j'estime au con
traire que le nom de Stockholm a été utilisé comme
une étiquette que Fon a collée pour masquer une supers
tition. Si même l'adhésion imthense au commandement
chrétien de charité et à rappel du Christ pour la paix
sur la terre n'a pas été capable, au cours des siècles
passés, d'empêcher la guerre, comment une adhésion
générale à l'Appel de Stockholm pourrait-elle avoir un
effet plus profond?

101. Les'deux premiers points de l'Appel de Stock
holm tendent à demander la. prohibition des atnles
atomiques et le contrôle international de l'utilisation·de
l'é~etgie atomique. Nqus savons tous qu'un accord de .
prmdpe s'est réalisé au sein des Nations Unies en ce
qui concerne ces deux demandes. Mais noUs savons

"aussi très bien que, lorsque nous serrons ces questions
de 'plus près, de profQndes différences d'opinions se
révèlent en ,ce qui concerne la mise en œuvr~ de ces'
deux principes: Ces différences d'opinion sont "entière
ment ignorées dans l'Appel de Stockholm.

102. Au troisième point de cet appel est exprimée
l'idée que l'Etat qui· se servirait le premier des armes
atomiques, commettrait un ërime contre l'humanité.
M~is cette phraséologie dissimule des problèmes qui
auraient dû être exposés clairement et ouvertement.
Tout le monde s'accorde à reconnaître que l'agression
est en ~l.le"~ême un crime' i~ternational. Si unagres
seur tttthsaIt des armes atomIques, que ce soit au mo
n~ent de. l'agJ;ession ou plus tard, lorsqu'il serait menacé
de défaIte" alors son crime contre ehumanité. serait
encore plus grave. Si" d'autre part, un Etat qui aurait
été attaqué sans qu'il y eût aucune faute dé sa part
en venait à utiliser les armes atomiques contre l'agres
seur1 et cela en dernjer ressort, pour sauver sa propre
existence ou même pour sauver la civilisation elle
même, alo~s le problème serait entièrementdBfért.mt.~.
Où peut ,penser que la plupart des personnes qui Olit
adl~éré à l'Appel de ?tockholm ne se' sont même pas
rendu compte de l'existence de ce problème et ont été
encore moins préparées à prendre 'une position à son
sujet. Par conséquent, pour être complet et honnête
le tré)isième point de l'Appel de Stockholm c1evraitêtr~
rédigé comme suit : "L'Etat qtti se défend contre un
agresseur ~criminel en se servant d'armes atomiques
sera considéré comme un ennemLde l'humanité." Beau..
coup de signataires auraient certainement hésité à
accepter catégoriquement ~tne affirmation de ce genre.

103. En ce qui concerne l'autre Apartie. de la propo
sition de M. Vychinsky que je viens de mentionner,
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n'est-il pas évident qu'l.m traité conclu entre les mem
bres permanents du Conseil de sécurité ne pourrait
contribuer à préserver la paix que ,s'il contenait un
accord apportant une solution aUx différends profonds
qui existent entre les grandes Puissa.nces? Mais si cet
accord se bornait à des déclarations générales relatives
à la paix et à,1a coopération, il ne ferait alors que
répéter les déclarations contenues d~~hs la Charte des
Nations Unies. Att cours de la période entre les deux
grandes guerres i~mondiales, je pense,qu'on a conclu
plus de traités de ce genre qu'à aucun aU.tre moment
de l'histoire, mais ils n~ont pas empêché la Deuxième
guerre mondiale d'édater.

104. Au cours des trois dernières sessions de l'As
semblée générale, la délégation suédoise a recommandé
une application plus souple des règles relatives à l'ad
mission de nOUveaux Membres dans notre Organisa-

. tion, afin de la rendre plus universelle. Telle est encore
notre p()sition, et nous espérons donc qu'au cours de
la session actuelle l'Assemblée aboutira finalement à
une solution positive de .cett~ question. De plus, nous
espérons que les Etat5 Membres 'qui se sont retirés aU
cours de l'année écoulée de certains organes des Na
tions Unies participeront à noùveaU à lettrs travàux
dans un esprit de collaboration et de bonne volonté.
Comme je l'ai déjà fait observer à propos d'une autre
question, la délégation suédoise espère également que
la q~estibn de la représentation de la Chine sera rapide
ment résolue.

105. Cette année encore, la question du régime de'"
Jérusalem sera à nouveau examinée. Une majorité
composée de façon quelque peu artificielle a adopté
l'an dernier la résolution 303 (IV) qui décidait que
la région de Jérusalem serait constituée en un corpus
sePa.ratum placé sous le gottyernement direct des Na
tions Unies. La délégation de la Suède avait mis l'As
semblée en garde contre l'adoption de cette résolution,
car nous estimions qu'il serait impossible de l'appli
quer; et, avec la délégation des Pays-Bas, nous avions
présenté une propositionl'i qui nous semblait suscep
tible d'assurer la protection des Lieux saints et de
fournir en même temps les éléme;'l1ts essentiels d'un
accord avec les parties intéressées. NIa délégation nense
toujours que c'est selon les grandes lignes des sugges
tions faites par nos deux délégations qu'il faut recher
cher une solution de ce problème, si important pour
des millions de personnes de religions différentes dans
le monde entier.

106. Dans son discours, M. Acheson a indiqué les
grandes lignes d'un programme de reconstruction éco
nomique et de réforme sociale en Corée. Il a indiqué
que, à son avis, la réforme agraire et l'aide matérielle
constituent les conditions essentielles de la création d'un
Etat de Corée qui soit viable. Je suis convaincu que
c'est là une position très réaliste qui mérite tout notre
appui dans le cas actuel ainsi que da,ns d'autres cas
analogues.

107. De façon générale, nous devrions, en principe,
appliquf;r nos efforts, dans toute la mesure du possible,
à approfondir et r~nforcer la coopération qui s'est
établie dans différents domaines au sein des organes

"Voir le document A/1227•
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des Nations Unies et de ses institutiollsspécialisées.
La délégation suédoise reviendra sur ces questions au
cottrs des discussions qui auront lieu au sein des
~randes Commissions sur les différents points de notre
ordre du Jour.

108. Permettez-moi de finir en citant la lettre oUverte
aux Nations Unies qu'a écrite ttn savant danois, le
professeur Bohr. Cette .citation contient: à mon avis,
une vérité profonde et universelle. Dans sa lettre, le
professeur Bohr disait:

"Dans la recherche des relations harmonieuses
entre la vie de l'individu et l'organisation de la com
munauté, il y a toujours eu et il demeurera toujours
de nombreux problèmes qu'on devra examiner 'et de
nombreux principes qu'on devra s'efforcer d'appli
quer. Mais, pour permettre aUx nations de bénéficier
de l'expérienced'a1.1tres nations et pour éviter des
malentendus au sujet de leurs intentions mutuelles,
il faut permettre partout le libre accès aux infor
mations et la possibilité d'échanger des idées sans
restriction."

109. M. SIROKY (Tchécoslovaquie) (trad11,it du
russe) : Prenant la parole au nOm de la délégation. de ..
la Tchécoslovaquie, je me permets d'exprimer l'espoir
que la cinquième session de l'Assemblée générale de
l'Organis,ation des Nations Unies créera lës conditions
indispensables à la solution rl,es qu.estions litigieuses
qui sont à l'origine même de la tension qui caractérise
aujourd'hui la situation internationale et qu'elle contri
buera d'une façon décisive à régler ces questions dans
un esprit pacifique et équitable et dans l'intérêt d'une
paix stable et démocratique.

110. Notre délégatîon nourrit cet espoir, parce qu'elle
représente la politique extérieure d'un Etat qui rejette
la· force en tant qu'instrument de la politique nationale
dans les relations des peuples et qui s'inspire de l'idée
que les différences de structure économique et sociale
existant entre les différents régimes ne doivent pas
faire obstacle à une collaboration internationale fondée
sur des principes démocratiques. La politique exté
rieure de notre République a pour objet d'établir des
relations de coopération et de bon voisinage avec tous
les peuples et tous les Etats pacifiques et de fonder
ces relations sur le respect mutuel de la souveraineté
nationale. La politique de l'Etat tchécoslovaque est
caracté.risée par une ferme volonté d'assurer le bonheur
et le ,bien-être de son peuple. C'est pour cette raison
que nous souhaitons si passionnément que la paix et
l'entente règne11t entre les nations. .

111. La délégation de 'la Tchécoslovaquie éstime que
la cinquième session de l'Assembléé générale a la pos
sibilité de contribuer dans une large mesure à créer
les conditions nécessaires à la collaboration pacifique
entre les grandes. Puissances, collaboration qui cons
titue la clé de toute solution satisfaisante des litiges
internationaux et du problème de la garantie de la
paix.

112. C'est pour cette raison également qu'il faut
apprécier à sa juste valeur la proposition du Gou
vernement de l'Union soviétique [A/1376] qui a été
soumise à l'Assémblée par M. Vychinsky et qui tend
à ce que "les Etats-Unis d'Amérique, le Royaume-Uni,
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la France~ la Chine et l'Union soviétique réunissent
leurs efforts en vue de la paix et concluent entre eUX
un pacte pour l'affermissement de la paix". Une telle
mesure, que les peuples du monde salueraient avec
joie,! pourrait créer les conditions nécessaires pour que
soient éliminées les causes des menaces de guerre
actuelles.

113. La déclaration que le Gouvernemeilt de l'URSS
a soumise à l'examen de l'Assemblée contient d'autres
propositions importantes et concrètes, qui tendent à
protéger la paix. Je veux parler, avant tout~ de la
nécessité d'interdire la propagande en faveur d'une
nouvelle guerre. On sait que, dès sa deuxième session
tenue en 1947, l'Assemblée générale a adopté, sur
l'initiative du Gouvernement de l'Union soviétique,
l'importante résolution 110 (II) qui condamnait toute
propagande en faveur d'une nouvelle guerre et qui
invitait les gouvernements à favoriser les relations ami
cales entre les nations.

114. L'interdiction de toute pTop~g-ande en faveur
d'une nouvelle guerre, si elle est strictement respectée,
pourrait constituer à l'époque actuelle - est-il vraiment
besoin d'insister sur ce point? - un progrès important
dans la voie du relâchement de lat tension internatio
nale. L'Organisation des Nations Unies devrait user
de toute sol" autorité pour empêcher toute propagap,de
en faveur d'une nouvelle guerre, toute propa.gande ten
dant à des exterminations en masse, toute diffUSion
d'une idéologie de guerre et d'agression et toute inci
tation à la haine entre Îes peuples et les Etats. Les
gouvernements et les parlements des Etats ·Membres,
forts de l'appui et de l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies, auraient ainsi la possibilité de faire
~uvre utile en donnant effet, juridiquement et politi
quement, sur leurs territo~res, à l'interdiction interna
tionale de la propagande en faveur d'une nouvelle
guerre, et en poursuivant rigoureusement tous les inci
tateur~ à une nouvelle guerre.

115. La délégation tchécoslovaque, qui représente un
peuple et un Etat pacifiques, un Etat où aucune propa
gande de guerre 11'est concevable et où elle constitue
un crime, est fermement convaincue que l'opinion pu
blique de tous les Etats Membres et de toutes les na
Hons "accueillerait cette mesure avec satisfaction et
prêterait à l'Organisation des Nations Unies un con
cours aètif en vue de faire respecter cette interdiction
de toute propagande en faveur d'une nouvelle guerre.

,116. L'opinion publique du monde entier accueillerait
avec un grand soulagement une interdiction incondi-
tionnelle de l'emploi de .l'arme atomique, l'institution
d'un strict contrôle international chargé de veiller au
respect rigoureux et absolu de cette interdiction et la
Condamnation, en tant que criminel de guerre, de tout
gouvernement qui, le premier, ferait usage de l'arme
atomique.

117. On sait, en effet, avec quelle force irrésistible
s'est manifesté le 1110uvement des partisans de la paix.
Quatre cents millions d;hommes, représentant toutes les
parties du globe, appartenant à des nàtions et à des
races très diverses, professant les opinions politiques
et les conceptions du monde les plus différentes et,
vivant dans les conditions sociales les plus diverses; ont

déjà uni leurs efforts pour '~lttter contre la guerre. et
ont signé l'Appel de Stockholm, exigeant que,remploi
de l'arme atomique soit interdIt, et que tout g6uverne
ment qui, le premier, y aurait recours soit considéré
comme criminel de guerre. C'est pour i..ssurer la vie
et le bonhettr de l'humanité et. des généra:tions futures
qu'on réclame que cette grande découverte de la science
contemporaine, au lieu de servir à exterminer les
hommes eh' masse et à semer la mort sur une échelle
inconnue jusqu'ici, devienne l'auxiliaire d'une œuvre
constructive et pacifique, comme c'est le cas dans
l'Union soviétique, ou l'on peut voir des chantiers
gif;'antesques où les forces élémentaires de la nature
ont été mises au service des intérêts du peuple.

118. Il est perillis de croire que le principal obstacle
qui s'est op:posé, jusqu'à présent, à la conclusion d'un
accord sur l'interdiction de l'arme atomique et à l'insti
tution d'un strict contrôle international était l'illusion
d'uf1~ grande Puissance qui croyait détenir le monopole
de l'énergie atomique. Cependant" ce n'est là vraiment
qu'une illus10n. L'énergie atomique n'est pas le mono
pole d'une seule Puissance. C'est pourquoi les peuples
du monde sont tous intéressés, dans la même mesure,
à l'interdiction de l'arme atomique. Une grave respon
sabilité pèse sur la cinquième session de l'Assemblée
générale de l'Organisation des Nations Unies. La. délé~
gation de la Tchécoslovaquie estime que l'Assemblée
devrait éviter de décevoir des centaines de millions
d'hommes de bonne volonté et qu'elle pourrait contri
buer d'une façon décisive à délivrer les peuples de la
crainte que leur inspire le danger d'une guerre ato
mique.

119. Enfin, l'on propose que les' grandes Puissanc~~
-les Etats-Unis, le ~oyaume-UniJ la France, la Chille
et l'Union soviétique - réduisent d'un tiers, au cours
de l'année 1950, leurs forces armées actuelles, et que
la question d'une nouvelle réducHon soit soumise'à
l'une des prochaines sessions de l'Assemblée générale.

120. Il n'existe guère de moyen plus efficace d'atté-'
11uer la tension et les menaces de guerre que de réduire
les forces armées des cinq grandes Puissances, dont le
potentiel économique et militaire décide, en fin de
compte, de la paix ou de la guerre, et dont l'exemple
rendrait automatiquement possible une réduction immé
diate du budget militaire et des forces ,armées des
autres Membres de l'Organisation des Nations Unies.
Le simple fait, de la part des grandes Puissances, de
réduire leurs forces armées en vertu d'une décision de
l'Organisation des Nations Unies obligatoire en droit,
porterait t111 coup grave aux propagandistes (?~ aux

.incitateurs qui poussent à une nouvelle guerre (It con
tribuerait à créer les conditions nécessaires à un règle
ment pacifique des questions litigieuses de caractère .
international.

121. Il est certain qu'une telle mesure serait accueillie
avec un grand soulagement~ notamment par l'opinion
publique des Etats dont les budgets militaires sont
excessivement élevés et dans lesquels c'est la masse
des travailleurs qui supporte tout le fardeau de la
course aux armements et des préparatifs de guerre.
Le budget militaire des Etats-Unis et des Etats parties
au Traité de l'Atlantique Nord montre clairement
l'étendtŒ de ces préparatifs. La politiqu.;D de ces Etats



186
.............._~_." 00""'42 Hg L j lU J 11$ WAil': a au IXJiJ4LiJJ L!iI 4Ji4&I

Assemblée générale - Cinquiè:Dl~ session' -:- Séanee~ plénières '..

se traduit également par l'accroissement de 'leurs' effec
tifs d'occupation dans diverses parties du monde.
D'autre part, il est clair désormais, que l'on a adopté
une politique de remilitarisation de l'Allemagne occi
dentale où l'organisation d'une armée fasciste et de
caractère agressif a été confiée à des criminels de
glterr~, jà des généraux: hitlériens.

122~ L'argument selon lequel il faudrait créer une:'
abnosphère de confiance, avant de parler de désarme
ment, est inadmissible. A notre avis, c'est exactement
le co~tr3:ire qu'il convient de faire: C'est en procédant
au desarmement que l'on créera une atmosphère de
confiance. Dans cette question d'Une importance vitale,
une grande responsabilité historique pèse sur la cin-
quième session de l'Assembl~e ,générale. .

123. Comme on le voit, les propositions contenues
daps la déclaration du Gouvernement de l'URSS pré
VOIent des mesures d'ordre pratique en vue de Inain
tenir la paix, inspirées de la politique pacifique que n'a
cessé de suivre cet Etat socialiste; cette politique est
fOt!dée sur l'idée que des Etats ayant adopté des
systemes sociaux et (~conomiques différents peuvent
coexister en paix et qu'il est possible d'assurer une
compétition pacifique entre eux.

124. Au contraire, la politique extérieure de certaines
autres grandes Puissances n'envisage nullement la pos
sibilité de cettecoexist'ènce et, de cette compétition
pacifique de systèmes économiques et sociaux diffé
rents; elle est fondée sur l'hypothèse qu'une confia-:
gration militaire est inévitable entre ces deux systèmes.
C'est ',' pourquoi, au lieu de chercher à établir cette
collaboration, ces Puissances organisent tout un sys
tème de pactes militaires de caractère agressif, en vue
de lancer une "croisade" contre l'Union soviétique et
les?émocraties .populaires. C'est cette politique qui
exphque la tension actuelle. .

125. Pour 50irtîr de cette situation, la' 'Voie nous est
indiquée par It\~s prùpositions de l'Union soviétique qui
ten?ent à étab!~r u~e collaboration entre les cinq grandes
PUïssances et Iii. faire adopter des mesures efficaces en
vue de protéger la paix.

126> C'est en partant de ce principe qlle je me per
mettrai de formuler ,quelques observatiohs éritiques à
propos de l'attitude et des pr()position~/ de la délégation
des Etats-Unis.

j:

127. Je veux parler, avant tout, de la représentation
de la R~pub1ique'pqp'l1laire de Chine au sein de l'Or
ganisation ,<les Na~ionà lJüies et de ses organes, ques
tion à fégàrç,de laquell~fla délégation des Etats-Unis a.
adopté une attitude négâtive, contr~iremenf à ce qu'ont
fait toutes les autres \~randesPuissances.

129. L'on peut se rallier sans réserve à l'attitude
adoptée par le représentant do l'Inde [277ème séance],
qui a montré que le Gouvernement central du peuple
de la Chine' était le seul. gottvernèment légitime du
peuple chinois et qui a dit en outre, à très juste titre,
que la question du régime politique était une affaire
intérieure de chaque peuple et qu'elle n'avait rien à
voir aVeC la question de la représentation de tel ou tel
Etat, au sein de l'Organisation des Nations Unies. En
effet, si nous commencions à nous demander si la
strtlcttlre intérieure et le régime politique de tel ou tel
Etat Mé~mbre nous plaît ou non, de telles discussions
ne contribueraient ~ère à l'entente et à ~a collaboration
des Memores de l'Organisation des Nations Unies. Bien
au contraire, elles saperaient la coopération au sein de
l'Organisation des Nations Unies, puisque cette Orga
nisation est précisément fondée sur la collê;l,boration
d'Etats professant des principes économiqu~s et so
ciaux dlffêrents et ayant des régimes politiques diffé
rents. Pe:rsonnellement, je n'aime pas, par e~emple, la
~tructure économique et politique de l'Australie. Mais
je n'en conclus pas, bien entendu, que le Gouvernement
australien ,n'a pas le droit d'être représenté à rOrga
nisationJ.~s Nations Unies.

130. En invitant les représentants de la République
populaire d.~ Chine à prendre part à la cinquième ses
sion de l'Assemblée générale de l'Organisation des
Nations Unies, l'on contribuerait à donner plus de
poids aux: discussions et atlX décisions de cette Assem
blée et à,,\renforcer l'autorité de l'Organisation des
Nations Unies dans son ensemble, On ne peut trouverj]
norma~e une sitttation dans laquelle, au préjudice du
prestige et de l'autorité même de l'Organisation des
Nations Unies, se trouve exclue de ses travaux une
grande Puissance de l'Asie, un Etat dont la popülation
est la plus nombreuse du monde. L'invitation des repré
sentants légitimes de la République populaire de Chine.
à l'Organisation des Nations Unies constituerait,
d'autre, part, une première mesure importante ,~t pra..
tique en vue de rétablir la collaboration entre les cinq
grandes Puissances, collaboration qui est à la base,
même de l'activité légale du Conseil de sécurité et dont
dépend la politique efficace de paix que doit suivre'
l'Organisation des Nations Unies ta.tUS son ensemble.

131. C'est pourquoi l'on peut espérer que la cinquième
session de l'Assemblée générale, trouvera le moyen de
mettre fin à la situation instable et illégale qui s'est
créée et qU'elle invitera les représentants légitimes du
Gouvernement central. du p~\~ple' de la République
populaire de Chine à collaborer avec elle, à titre per~

manent, il. l'œuvre de la paix. .
\

'\

132, M. Acheson a formulé en qu~tre points les pro~
positions de la délégation des Etats-Unis [279ême

128. De toute" évidende., aucun argument juridique ou séance] ; ces propositions tendetlt a abolir, en fait, larr ·~·fi' . d . d'· , compétence du Conseil de sécurité, qui pourtant est
po 11que ne peut Justl er cetteattltu e qUl ente aUx l'organe principal de l'Organisation des Nations Unies,
représentants légitimes d'un peuple de 500 millions
.~'hommes le droit de siéger au sein de l'Organisation à créer une prétendt1ecommission de paix et de sécu~
de~, Nations Unies et de ses organes. Il faut considérer rité' qui aurait le droit de procéder à des inspections
cOtr!rne tout particu1ière~lnentnuisibles les tentatives "dans tous les pays", à créer des unités militaires spé-
q~e l'on a faites pour établir un lien entre la question ciales dans tous les Etats Membres, et à nommer un
de la représentation de la République populaire de conseiller militaire de l'Organisation des Nations Unies.
'Chine à l'Organisatioft des Nations Unies et celle du 133. L'on ne saurait dissocier ces propositions de la
régime intérieur de ce pays. politique générale des Etats-Unis, politique qui, de
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135. Le droit que,) possède le peuple èoréen de déter
miner son avenir, en toute indépendance et souverai
neté, est incontestable. Ce peuple a le droit de régler,
à son propre gré, la question de l'établissement d'un
gouvernement unique et démocratique dans son pays.
Respect de la volonté souveraine du peuple coréen,
cessation des bombardements auxquels se trouvent sou
mis les villes et les villages coréens, retrait des troupes
d'occupation et d'intervention qui se trouvent el1 Corée,
tels sont les éléments. d'une solution équitable et démo-
cratique de cette question. . ,

136. Ensuite, nous avons à traiter dé l'agression qui
a été commise contre la République populaire de Chine,
à savoir le débarquement de troupes~trangères dans
l'île de Taïwan.. '

137. A mon avis, l'Assemblée générale de rOrgàni
satiol1 des Nations Unies est parfaitement en droit de
poser la question suivante: Quel' est l'article de la
Charte qui permet aux forces armées des Etats-Unis
d'occuper' ce territoire, alors que, historiquement et
aux termes de la Déclaration du Caire du 1er décembre
1943, ce territoire fait partie intégrante de l'Etat chi
nois? Si l'on affirt~e à l'Assemblée générale que les
Etats-Unis n'ont sur l'île Formose aUcune prétention
territoriale et qu'ils ne ,cherchent pas à s'y assurer une
position spéciale· ou privilégiée, il Se pose inévitable
m~nt la qu~stion de savoir ce que les troupes améri
cames vont faire dans ce territoire qui relève de la
souveraineté de l'Etat chinois. Aujourd'hui, ,cette agres
sion une fois commise, l'on réclame une sorte de statut
spéciaL pour l'île de Taïwan. 11 est clair 'que, tout
COlnme dans le cas de la Corée, l'on tente, après coup,
de masquer cet acte d'agression sous le voile pudique
dë la lêgaIitéinternationale.

13~. L'institution d'un statut spécial pour l'île de
ralwan c(}ilstituerait un acte illégal, une nouvelle inter
v~ntion brutale dans les affaires intérieures d'un Etat
~
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'~aguerre froide, est passée à des actes .. d'agression étranger et une violati8n de la Charte. Pour créer ,lune
directe, comme J'a indiqué d'ailleurs, le 21 mai 1950, situatiçn qui soit conforme' au droit international. et
M. A. Barkley, Vice-Président des Etats-Unis, lequel aux principes démocratiques, une seule condition est
a déclaré que les Etats-Unis "devront peut-être occuper nécessair~: le retrait des troupes d'occupation. .
un plus grand nombre de pays avant la fin de la guerre
froide". Cette mesure pouvant être indispensable ils 139. Ces faits montrent clairement quelle est la nature
doivent donc Hdisposer de forces armées dans le m~nde vér,'itable et le but des propositions de la delégation des
entier". Comme on le voit, le Vice-Pt\ésident parIe El~ats-U~is. Elles visent à une revision de la' Charte
ouvertement de plas.s de domination sm" le monde q~lant ati:;\fo13\d, .revis~on qui ferait de l'<?~ganisation
entier ainsi que d'actes d'agression préparés par les des Natt~:l~yUmeS l'mstrument de la poltttque d'Une
Etats-Unis, tels que les attaques qui ont été lancées ,seule . PUills~)tn~e, en permettant à. cette dernière de 'i
contre la Corèe et l'île de Taïwan. i.co~yrlr d\~::::.tl1oms ses actes d'agression sous une appa-

. .... Il ';l'ence de légalité. Elles tendent à mettre, dans tous les
134. Il s'agit effectivement là d'une agression, œune cas, les' forces armées des Etats Membres au service
agression commise par les Etats-Unis contre le peuple d'une seule Puissance en les groupant, il est vrai, sous
de Corée. A cette fin, les milieux impérialistes et mili- le' drapeau de l'Organisation des N~ltions Unies. Voilà
taristes des Etats-Unis ont abuse du nom et du dra·" pourquoi on tient·à supprimer le principe de, l'action
peau de l'Organisation des Nations Unies, se fondant concertées des grandes Puissances, principe qui est à
en outre sur des résolutions illégales du Conseil de la base même de toute politi9!1e efficace de paix. Voilà
s~curité. D'autre part, les Etats-Unis ont à maintes pourquoi l'on cherche à abOlir la compétence du Con-
reprises rejeté les propositions formulées par l'Union seil de sécurité. Voilà pourquoi l'on veutreviser la
soviétique et renouvelées au cours de la présente ses- Charte, ce qui aurait en fin de compte pour résultat de
siotl, en vue d'assurer un règlement pacifique de la porter un coup sensible à l'Organisation des Nations
question coréenne avec la participation des représen~ Unies.
ta17,ts de la République populaire de Chine et des repré- 140. La délégation de ta Tchécoslovaquie estime~ au
seütants du peuple coréen. 1 contraire, que si l'on 'veut développer l'application des

principes démocratiques dans les relations· iqternatio
nales, si l'on 'V~t1t préserver la sécurité'des pèuples et
la paix inteniâtiGn~le, il faut renforcer et observer
scrupuleusement les principes de la Chartè. Or, celle-ci
est fondée sur le respect mutuel èf l'égalité des droits,
des pe,uples et des Etats, et non sur la domination d'Un
seul Etat Membre au sein de l'Organisation des Nations
Unies. .

i41. La délégation de la Tchécoslovaquie s'en tient
fermement au principe suivant: il faut absolument
appliquer la Charte des Nations Unies, cette Charte.
qui a été créée, il y a cinq ans, par la volonté d'Une
humanité lasse des horreurs de la guerre.

142. L'on essaie, en èe moment, de blanchir les Cou
pables et d'accuser' lès innocents, en affirmant que
c'est l'Union soviétique et les démocraties populaires
qui ont porté atteinte à la paix et qui poursuivent une
politique impérialiste.

143. Pour se tendre compte de ~e que valent ces
allégations, il. n'est que de. se reportet au discours de
M. Bevin [283ème séance]. Il suffit, pax' exemple, de
rappeler l'allusion qu'il a faite au prétendu p1lttsch de
Tchécoslovaqpie, ce putsch qui n'était, en. réalité,
qu'une solution démocratique et constitutionnelle de la
crise ministérielle qui s'était produite en 1948. Cepen
dant, il est difficile de discuter de cette question avec
M. Bevin, si le Gouvernement du Royaume-Uni parle
d'un putsch à propos de la solution démocratique d'une
crise'ministérielle alors qu'il a considéré comme tout
à fait normal l'avènement du régime fasciste qui avait
été institué à la suite du diktat de rAccord de Munich.
M. Bevin accuse l'Union soviétique d'avolir 'Violé les
accords qui ont été conclus pendant.la .gu~rre; or, le
monde entier sait que ce sont précisémen~ les Etats:'
Unis et le Royaume-Uni qui ont déchiré files accords.
historiques de Yalta et de Potsdam. M. J~evin parle
de paix, mais il fait ici des déc1arationribelH,queuses et
profère des ..menaces de guerre. il ,!



144. Il. est clair que toute cette propagande 111tmSon
gère qltl accuse l'Union soviétique et les démocraties
populaires d'avoir porté atteinte à la paix n'a pout but
que de masquer et de justifier les préparatifs de guerre
et les actes d'agression du bloc anglo-américain Cepen
dant, le~ faits sont plus forts qtte toutes les propagandes
cal?rpmeuses. , ~es faits historiques établissent que la
pohtlq~le exte.rteure de l'URSS et des démocraties
popttlatres, qtl1 sont ses alliés, est caractérisée par leur
lutte acharnée et systématiqtte contre les ii1cit~\teul's à
la guerre, contre la politique d'agression et de propa
gande en fa,:eur d'une nouvelle guerre, par la lutte que
c~s Etats menent pour une paix durable et démocra
tIque. Cette politique. qui est fondée sur la nature
même de l'Etat socialiste, tend en outre énergique
ment et sans répit, à empêcher tout affaiblissement de
l'O:ga1!'isati?n et à .faire respecter scrupuleusement les
obhgatlOns mternabollales et les principes de la Charte.

145; . D'autre part, il est incontestable que la politique
exterleure de.s Eta~s~Unis ,ten~ à dominer le plus grand
n~~~~e p,ossl'?le d Etats! !1 prIver ces Eta,ts de la pos
~lbl~lte d aV01r tlt~e pohtlque extérieure et intérieure
I~depen?ante et a les mettre au service des plans
d agreSSIOn des Etats-Unis. Ce qui ~aractérise en ce
moment la poliH=...ue étrangère des Etats-Unis, c'est
que ce, .pays est passé de la guerre froide à des actes
œa~resslon directe et qu'il utilise à cette fin l'Organi
sa;t1?n des ~ations .Unies. C'est ainsi que s'~~tplique son
deslr de faire reviser la Charte d'ébranler le fonde
m~nt même de l'Organisation cle~ Nations Unies et de
fal~e .de. cette Organisation l'instrument de la politique
amencame.

146. Les déclarations que viennent de faire les repré
sentants de deux grandes Puissances M. Acheson et
M.,Bevin, déclarations qui ne contrib~ent nullement à
atten?er l~ t.ensiol1 internationale, confirment qu'il en
est blen aInSI. .

147. Au contrc.h:e, les propositions qui font l'objet
de la déclaration du Got1vernement de l'URSS indi
quent la voie à suivre lfour lnettre fin à cette situation.
Elles permettent d'aboutir à t1n~ fJntente entre les cinq
gran~es Puissances dans l'illtéra du renforcement de
la paIX; elles permettent d'adopter des mesures d'ordre
pratiq11e en vue d'atténuer la tension militaire et d'écar
te1! enfi~ la !Uenace de la guerre; elles fournissent des
.1Doyens pratiques pour assurer la paix; elles permettent
d~ .renforcer l'autorité de l'Organisation des NaHons
Dntes dont le but es+ de garantir la paix et d'assurer
la sécurité des peuples.

148. M. URDANETA ARBELAEZ (Colombie)
(traduit de l'espagnol) : L'habitude d'ouvrir les sesfjÎons
de ,l'Assemblée par une discussion générale doit s'inter
preter comme une occasion offerte aux gouvernements
de préciser, dès le début de la session, leur opinion sœr
les principaux points de l'ordre du jour. Cette prise
de position doit permettre d'esquisser le tableau d'en
semble dans le cadre duquel le plus important des
organes des Nations Unies va développer son activité,
et permettre ainsi à l'opinion mondiale, impatiente de
connaïtre le sentiment de l'Assemblée, de se faire une
idée des hitentions quÎ animent les Etats Membres de
l'Organisation et des responsabilités que chacun d'entre
eux va assltmer. En conséquence, et sans perdre de

vt\~ que le temps. presse, je me propqse d'exposer très
brlevement le pomt de vue de la délegation de la Co
lom~ie sur les principaux problèmes inscrits à l'ordre
du Jour.

14? 11 ne fait pas de dottte que le drame sanglant
qm se déroule actuellement en Corée est ce qtli préoc
cupe avant tout l'opinion mondiale; il faut donc accor
der à l'examen de ce problème la priorité sur toutes
les ntttres questions soumises à l'Assemblée. Il en est
ainsi nOll seulement parce que le sang des servîteurs
héroïques des Nations Unies est en train de cottIer
dans ces territoIres lointains, mais aussi parce que le
pr~sti,ge de l'Organisation y est en jeu. La question
qlll sly ~ose est celle ~ll SUC...~èR de l'agression illégale
ou dtt tnomphe dtl drOIt sur la force. .

150. La position de la Colombie. à l'égard de ce pro
blème si important, ne p~ut f~\Ïrc l'objet de la moindre
hésitation...

151. Déjà à la première partie de la troisième ses"
sion, notre délégation s'e,st déclarée disposée à sou
tenir les conc1t1si()ns de la Commission des Nations
Unies pottr la Corée, qui. avait étudié sur place la
situation. Non sans entrevoir les dimensions que pour
rait prendre tln conflit suscité par la méconnaissance
des conclusions de la commission, noUs avons c:ès ce
l~loment précisé clairement notre position sur la ques<>
bon.

152. Le Gouvernement de la Colombie a toujours eu
pour règle invariable .de conduite de respecter les déci
'iions prises par les organes des Nations Unies et
dJobéir'à ces décision:) exprimées par le vote de la
majorité des Etats Membres. Not1s estimons que c'est
par le vote de la majorité que les démocraties peuvent
prendre des dédsions; quels que. soient les inconvé
nients que présente ce principe, il n'existe pa~ pour les
peuples d'autre moyen de se gouverner conformément
à leur volonté librement manifestée. N 0l.1S somtnéS donc
obligés de nous séparer sur ce point des opinions expri
mées il y a quelques jours ici-même par ie chef d~ la
délégation de l'URSS lorsqu'il a méconnu la fo'rce
morale d'Un vote émis par la majorité de l'Assemblée.
Si ce n'est pas la décision de la inajorité qui détermirte
le chemin que doivent suivre les sociétés et les peuples,
il n'y a pas d'autre solution que d'imposer aux majo
rités sans défense la volonté des minorités armées. Ce
chemin, loin de conduire à la paix, conduit à la servi
tude.

153. La Colombie a donc accepté la décision du Con
seil de sécurité de venir en aide à la Corée par tous
les moyens, y compris par les armes, et la recomman..
dation adressée à tous les Etats Membres de l'Org((..
llisation de collaborer à la mise en œuvre de cette
décision; en réponse au télégramme dt1 14 juillet du
Secrétaiœ général6, elle a déclaré qu'elle était disposr.e
à remplir fidèlement ses obligations internationales,
quels que. fussent les sacrifices que cela comportât. La
Colombie. vient donc de mettre à la disposition du
Cotnm~ndement unifié des l'Iations Unies une frégate
avec son équipage de matelots, d'officiers mariniers et
d'officiers, qui se disposent à partir au combat, prêts
il. donner leur vie à côté de leurs camarades d'autres

Q Voir les documents 5/1619 et 5/1644.
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nations efà combattre p'our la catlSe des Nations Unies.
C'est avec une douleur profonde que la Colombie voit
partir ses fils, mais elle éprouve U11 sentiment de satis..
faction à les voir répondre à l'appel du devoir.

154. Dep1.tis la première séance de cette session de
l'Assemblée générale, le problème de la représentation
de la Chine s'est posé, et l'on s'est demandé lecrnel des
deux gouvernements, celui de la Républiqtle populaire
ott celui de la Chine. nationaliste, doit être représenté
att sein des Nations Unies. Voici quel est, S1.1r cette si
importante question, le sentiment de la. délégation de la
Colombie. Le Gouverbement nationaliste a été t1Oani
mement reconnu, même par cetlx-là qui aujourd'hui
contestent son caractère de gou:vernement légitime du
peuple chinois, et personne n'a jamais mis en doute
la légitimité des lettres de cré;ll1ce de sa délégation.
Il s'est proc!ttit ensuite 1111. mouvement subversif qui,
avec des armes fournies par des pays étrangers, a
engagé la lutte pour rel1verser ce gouvernement légi
time. Après une lutte prolongée] et des vicissitudes
diverses, cc mouvement a réussi à conquérir la plus
grande partie du pays, sans qu'on puisse. dire que la
lutte soit définitivement terminée. Je me demande' à
quel moment le gouvernement légitime aurait perdu
cette qualité et à quel moment celui qui l'a renversé
pal' la force aurait acquis un Caractère légitime.

155. On a dit, ici même, q~te le fait que le Gouverne
ment de la République populaire domine actuellement
la. plus grande partie du territoire chinois et impose
sa volonté à la majorité de la population die ce pays
suffit à lui conférer le caractère d'un gouvernement
légitime que la communauté internationale doit recon
naitre et respecter, En revanche, le Gouvernement de
la Chine nationaliste, légitime jusqu'à présent; attrait
perdu ce ca1'actère du fait que son autorité se trouve
limitée au territoire de Formose.

156. Et pourtant l'on peut co~;.tater que ceux-là
mêmes qui soutiennent cette thès/' \:.11t, en de multiples
occasions, utilisé un critère diffe):ent. Pour ne citer
qtl\m cas, je rappellerai celui du Gouvernement actuel
de la Pologne, dont les membres ont longtemps été
exilés de leur pays, sans seulement fouler un pouce du
SQI polonais. C'est pourtant Ce gouvernement qui était
reconnu comme légitime, c'est lui qui par la suite a été
imposé à la Pologne par la force des armes. De plus,
il y à.lieu de rappeler que, dans le cas de l'Espagne,
i! existe un gouvernement qui depuis des années exerce
une domination complète et pacifique sur tout le terri
toire espagnol, et se fait obéir de la totalité de ses
habitants. Néa111110ins le caractère légitime de ce gou
vernement est méconnu par ceux-là mêmes qui aujour
d'hui préconisent la reconnaissance immédiate et l'ad
l11ission de la République populaire de Chine.

157. Il ne faut pas oublier, :tans ce cas, que le main
!Ien de la paix constitue le but principal des Nations
Unies et que notre premier devoir est de nous efforcer
de la consolider. Mais il se trouve que la paix inté
rieure des différents Etats est étroitement liée à la.paix:
internationale. Or le f~it d'encourager, tant à l'intérieur
qu'à l'extérieur des Nations Unies, des mouvements
révolutionnaires résolus à renv(.~rser les gouvernements
légitimes constitués n'est pas de t1ature à favoriser la
consolidation de la paix intérieure. Exptllser du sein
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Unies pour l'Erythrée'l, il serait prématuré de penser
à la création d'un Etat indépendant, mais il serait.
également dangereux d'ajourner une solution lorsqu'il ' .(
s'agit d'un territoire qui présente une si grande impor..
tance.

164. On pourrait peut-être trouver une solution dans
le projet de fédération proposé par certains, à condition
que le statut rde cette fédération .respecte la souye..
raineté dont jouiraient également tous les Etats qui
en feraient partie: II ne peut s'agir de fédération lorsque
les attributs essentiels de la souveraineté interne n'ap
partiennent qu'à un seul des Etats qui composent la
fédération. .

165. Lat Colombie est particulièrement intéressée au
succès du programme d'assistance .technique aux pays

. insuffisamment développés, programme annoncé par
le Président Truman, au moment approprié et avec
une prévoyance admirable, dans le point 4 de son dis-

. cours inaugural. La lutte contre la misère et les efforts
faits pour relever le niveau de vie des êtres humains
les moins favorisés par la fortune ~onstituent à notre
sens la base indispensable de la consolidation de la paix
dans la justice. Actuellement, on entreprend dans mon
pays, sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies et de ses organes techniques, la réalisation d'un
plan de grande envergure..C'est là une première expé
rience dans le cadre du programme humanitaire géné
ral d'assistance aux pays insuffisamment développés.
Le succès de ce plan rehaussera dans des proportions
in(:alculables le prestige de l'Organisation des Nations
Ui\~ies. Mon gouvernement est décidé à contribuer, de
toutes les ressources dont il dispose, à l'exécution de
ce plan important, auquel ont participé et se sont inté
ressés la Banque internationale pour la reconstruction
efi le développement et un groupe.d'experts dirigés par
l~éminent économiste Laughlin Currie.

166. Le représentant du Chili a déjà fait [281ème
séance] un lumineitx exposé au sujet du développe-

'1 Voit les Documents officiels de l'Assemblée générale,
Cinquième session, Supplément No 8.

ment du l'point quatre" du Ptésidenlt Truman. La
délégation de la Colombie se trouve entièrement d'a.c~
cord avec ses déclarations. .

167. En dernier lieu, je désire mentionner le courant
d'opinion qui se manifeste ~n faveur d'un assouplisse~

ment des procédures permettant l'action de l'AsselU~
blée générale pour la solution des conflits internatio
naux, particulièrement dans les cas où le Conseil de
sécurité se trouve paralysé par la rigidité de sa procé- .
dure. La Colombie croit que ~ette tendance est salutaire.
Elle a professé cette opinion depuis la Conférence de
San-Francisco, où eUe avait déjà émis l'opirtion qu'à
·cause du statut qui allait être le sien., le Conseil de
sécurité aurait fréquemment peine à agir de. façon
efficace. Les faits sont venus confirmer nos prévisions,
mais nous ne pouvons admettre que de ce fait doive
découler l'échec total de, l'Organisation. Il faut consi
dérer la Charte non pas comme un instrument mort ou
immuable mais .comme une 'réalité vivante qui peut
être développée afin de permettre aux organes. des
Nations Unies de s'acquitter de leurs fonctions et de
répondre aux nécessités qui se présentent.

168. Pour conclure, je désire exprimer, au nom de ma
délégation, les vœux les plus fervents pour le succès
de cette Assemblée, ainsi que l'espoir que les grandes
Puissances arriveront à s'entendre malgré toutes les
divergences qui existent entre les pri~cipe~ qui ré~i~sent
la vie de leurs peuples. Il estcerta111 qu elles deSll'ent
les unes et . les autres le bonhe1;tr de ces peupl,es. Il
serait donc inconcevable qu'elles en vinssent à tuer
l'homme pour faire son bonheur.

169. 'Le PRESIDENT: Il n'y a pas d'autre orateur
inscrit cet après~midi. La plupart de ceux qui désiraient
prendre la parole, étant membres du Conseil de sécurité,
assistent à la séance de cet organisme. A moins que
quelqu'un ne désire prendre la parole, je vais lev~r

la séanèe: Notre prochaine séance aura lieu demalll
matin, à 10 h. 45.

La séance est levée à 17 h. 40.
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